
 
 
 
 
 
 
 

Unitaînés : Trois-Rivières confirme 
et signe 

Le 2 décembre 2025 – En octobre dernier, la Ville de Trois-Rivières 
annonçait qu’elle ferait partie des municipalités accueillant un projet 
Unitaînés. Depuis, les modalités de l’entente ont évolué, mais l’essence 
du projet demeure inchangée. 

Ajustement à l’entente tripartite 

Pour concrétiser le projet, la Ville avait expliqué qu’elle devait acquérir 
un terrain et assumer les frais de préparation, tandis que Mission 
Unitaînés prendrait en charge les coûts de construction. La contribution 
municipale était alors estimée à 4,35 M$, incluant l’achat du terrain et 
un crédit de taxes de trois ans. 

Or, la procédure a été simplifiée, comme présenté au conseil municipal 
en séance ce soir. Ainsi, c’est Unitaînés qui fera l’acquisition du terrain. 
La Ville appuiera le projet par une subvention, à laquelle s’ajoutera le 
crédit de taxes. La contribution municipale est maintenant estimée à 
3,8 M$. La variation s’explique par des frais de préparation moindres 
que prévu, le sol étant plus stable qu’anticipé. 

Une fois l’immeuble construit, il sera cédé à l’Office municipal 
d’habitation (OMHTR) afin qu’il en assure la gestion. 

À propos du projet 

Ce projet s’inscrit pleinement dans les objectifs de la Politique 
d’habitation municipale, en réponse à la crise du logement. La 
construction débutera bientôt sur le terrain de la rue Marie-le-Galo, où 
sera érigé le bâtiment. La pelletée de terre officielle aura lieu la 
semaine prochaine. 

Le projet prévoit la construction de 100 logements abordables destinés 
à des aînés autonomes. Le montage financier de 32,5 M$ regroupe des 
investissements des gouvernements du Québec et du Canada. La 
livraison des travaux est prévue pour l’hiver 2027. 
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Source : Direction des communications et de la participation publique 
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